
 

 

 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Conseil Municipal est convoqué le 04 septembre 2025. 
 

- Point école, 
- Suite acquisitions EPF, 
- Point Police Municipale, 
- MJC : montée sèche de Sainte-Victoire, 
- Orange : fermeture du réseau cuivre, 
- ADMR : invitation repas, 
- Zone bleue, 
- Divers. 

      
     A Chevrier, le 29 août 2025 
     Le Maire, 
 
 

=============================================================                
 CONSEIL MUNICIPAL DU 04 SEPTEMBRE 2025 

 
  
  L'An deux mil vingt-cinq, le quatre septembre à vingt heures, le Conseil 
Municipal dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, dans la salle de la 
Mairie, sous la Présidence de Madame Agnès CUZIN, Maire. 
 
Etaient présents : Régis BAUD, Jean-François CARREL, Stéphane CLAEYS, Evelyne 
CLERC, Agnès CUZIN, Virginie FONTAINE, Pierre GRANDCHAMP, Louis LAPRAZ, 
Audrey LEONARD, Thierry ROSAY.  
Etaient absents : Xavier GAUD, Claude REINHARDT, Laetitia CHARLES, Cédric 
CHATELAIN. 
Etait excusé et représenté : Kévin POUPARD (pouvoir à Audrey LEONARD). 
 
Désignation du secrétaire de séance : 
Monsieur Louis LAPRAZ est désigné comme secrétaire de séance. 
 
Approbation du compte-rendu de la séance du 10 juillet 2025 : 
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 10 juillet 2025 est 
adopté à l’unanimité. 
 
Point école : 
Un point sur l’avancée des travaux d’extension de l’école est effectué par Madame 
Le Maire. 
 
Suite acquisitions EPF : 
Madame Le Maire informe de la réception de la convention pour portage foncier et 
de l’échéancier prévisionnel d’un montant de 400 000 € dont les sommes peuvent 
évoluer en fonction de l’avancée du dossier. 
 
 



 

Point Police Municipale : 
Madame Le Maire informe l’assemblée de l’absence prochaine d’agents suite à 
leurs demandent de mutations. La poursuite du fonctionnement sera abordée lors 
de la prochaine réunion du Syndicat Intercommunal Pays du Vuache. 
 
MJC : montée sèche de Sainte-Victoire : 
Madame Le Maire informe l’assemblée du souhait de la MJC DU VUACHE de mettre 
en place un nouveau projet sportif pour la saison 2025/206 intitulé « la montée de 
la Sainte Victoire » dont la date est fixée au 15 novembre. Pour ce projet, une 
autorisation est demandée à la commune de Chevrier.  
Le Conseil Municipal donne son accord pour ce projet et propose de prévoir un 
moment festif à l’issue de la course autour du four à pain.  
Pour se faire, le Conseil Municipal demande une rencontre avec la MJC afin de 
discuter de l’organisation de cette manifestation 
 
Orange : fermeture du réseau cuivre : 
Madame Le Maire avise les membres du conseil, qu’ORANGE a présélectionné la 
commune pour être intégrée au lot n°5 de fermeture du réseau cuivre dont la 
fermeture technique interviendrait en 2029. Durant la phase de partage soit du 20 
juin au 30 novembre 2025, ORANGE est à la disposition de la mairie si besoin. A 
l’issue de cette phase, si CHEVRIER n’est pas retenu dans ce lot, une information 
sera communiquée. 
 
ADMR : invitation repas : 
Madame Le Maire communique que l’association ADMR VIRY-VUACHE organise un 
repas à l’occasion de leurs 20 ans, le vendredi 26 septembre 2025 à 12h00 à la salle 
des fêtes de Jonzier-Epagny. Madame Virginie FONTAINE informe l’assemblée de 
sa participation. 
 
Zone bleue : 
Madame Le Maire notifie à l’assemblée de la réception d’un courrier recommandé 
en accusé réception du « Collectif des résidents concernés » et de la réponse qui 
a été transmise en RAR. 
 
DIVERS : 
Madame Agnès Gaud sollicite le Conseil Municipal pour utiliser le foyer des fayards 
pour la répétition de la chorale de Noël. 
Le Conseil Municipal donne son accord pour occuper gratuitement la salle. 
Toutefois, si les répétitions se poursuivent au-delà, le Conseil Municipal se réserve 
le droit d’en redébattre. 
 
Madame Audrey LEONARD, se rendra à l’invitation de la présentation de la saison 
culturelle de Saint-Julien-en-Genevois le 20 septembre 2025 à 19h30. 
 
Les membre du conseil municipal conviennent du 09 octobre 2025 comme date de 
la prochaine réunion. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H30. 
 
FAIT ET DELIBERE A CHEVRIER LES JOURS, MOIS ET AN QUE DESSUS 
Le Maire,       Le secrétaire, 
Agnès CUZIN      Louis LAPRAZ 


